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PROTÉGEZ CE QUI COMPTE LE PLUS 
Assurance maladies graves

AVEZ-VOUS UNE PROTECTION POUR CE QUI VOUS IMPORTE LE PLUS? 
Faites le test qui suit et jugez par vous-même. Évaluez chacun des événements suivants sur une échelle de 1 à 5 selon 
laquelle le chiffre 1 représente un impact financier de la plus haute importance. Ensuite, indiquez si vous avez une 
assurance pour couvrir l'impact financier advenant le cas où cet événement se produirait.

LE RISQUE DE CONTRACTER UNE MALADIE GRAVE EST RÉEL, ET LES COÛTS DÉVASTATEURS.

Il se peut que les régimes d'assurance maladie gouvernementaux ne couvrent pas tous les coûts que peut 
entraîner une maladie grave. Au moment le plus critique de leur vie, un grand nombre de Canadiens sont 
contraints d'épuiser leur épargne de toute une vie pour obtenir le traitement essentiel à leur survie ou pour 
apporter des modifications à leur domicile ou à leur véhicule afin de pouvoir conserver leur autonomie le plus 
longtemps possible.

UNE MALADIE GRAVE NE DOIT PAS NÉCESSAIREMENT DONNER LIEU À DES DIFFICULTÉS 
FINANCIÈRES.

L'assurance maladies graves vous fournit des fonds à un moment critique, de sorte que vous puissiez arriver 
financièrement et ainsi vous consacrer entièrement à votre rétablissement. 

Discutez avec votre conseillère ou conseiller au sujet de l’assurance maladies graves dès aujourd'hui.
MD indique une marque de déposée de L’Équitable, compagnie d’assurance vie du Canada. Ces renseignements ne constituent pas un avis juridique, fiscal, financier ou autre avis professionnel.

ÉVÉNEMENTS IMPACT FINANCIER AVEZ-VOUS UNE 
ASSURANCE?

$   $

1 2 3 4 5 Oui Non

Votre véhicule est volé

Vous subissez une crise cardiaque

Votre sous-sol est inondé

Vous recevez un diagnostic d'un cancer potentiellement mortel

Les bardeaux s'envolent du toit de votre maison

Vous êtes victime d'un accident vasculaire cérébral

Votre pare-brise est fissuré

Vous devez subir une chirurgie coronarienne

Si vous êtes comme la plupart des gens, vos possessions sont couvertes, mais qu'en est-il de vous?
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